
Vous avez été admis à résider sur le territoire de la République fran-
çaise, Etat membre de l’Union européenne.

Chaque année, plus de 100 000 étrangers s’installent en France ve-
nant de pays, de cultures différents. Comme vous, depuis plus de 
cent ans, d’autres y sont venus et y ont construit leur vie.

Ils ont participé à son développement et à sa modernisation. Cer-
tains, parfois au prix de leur liberté ou de leur vie, ont défendu son 
sol par les armes.

La France et les Français sont attachés à une histoire, à une culture 
et à certaines valeurs fondamentales. Pour vivre ensemble, il est né-
cessaire de les connaître et de les respecter. C’est pourquoi, dans le 
cadre d’un contrat d’accueil et d’intégration,  nous vous  demandons 
de suivre une journée  de formation civique pour mieux comprendre 
le pays dans lequel vous allez vivre.

La France, une démocratie
La France est une république indivisible, laïque, démocratique et 
sociale.

Le pouvoir repose sur la souveraineté du peuple, exprimée par le 
suffrage universel ouvert à tous les citoyens français âgés de plus 
de 18 ans.

Sur de nombreux bâtiments publics, vous verrez gravée l’inscription 
«Liberté, Égalité, Fraternité». Cette devise est celle de la République 
française.

La France, un pays de droits et de devoirs
La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 pro-
clame que tous les hommes naissent et demeurent libres et égaux en 
droits, quelles que soient leur origine, leur condition et leur fortune.

La France garantit le respect des droits fondamentaux, qui sont no-
tamment :

• la liberté, qui s’exprime sous plusieurs formes : liberté d’opinion, 
liberté d’expression, liberté de réunion, liberté de circulation... ,

• la sûreté, qui garantit la protection par les pouvoirs publics des 
personnes et des biens,

• le droit personnel à la propriété.

Les étrangers en situation régulière ont les mêmes droits et les mêmes 
devoirs que les Français, sauf le droit de vote qui reste attaché à la 

nationalité, et doivent respecter les lois et principes de la République 
française. 

Qu’elle sanctionne ou qu’elle protège, la loi est la même pour tous, 
sans distinction d’origine, de race ou de religion.

La France, un pays laïc
En France, la religion relève du domaine privé.

Chacun peut avoir les croyances religieuses de son choix ou ne pas 
en avoir. Tant qu’elles ne troublent pas l’ordre public, l’État respecte 
toutes les croyances et la liberté de culte. 

L’État est indépendant des religions et veille à l’application des prin-
cipes de tolérance et de liberté.

La France, un pays d’égalité
L’égalité entre les hommes et les femmes est un principe fondamen-
tal de la société française. Les femmes ont les mêmes droits et les 
mêmes devoirs que les hommes. Les parents sont conjointement res-
ponsables de leurs enfants. Ce principe s’applique à tous, Français 
et étrangers. Les femmes ne sont soumises ni à l’autorité du mari, 
ni à celle du père ou du frère pour, par exemple, travailler, sortir ou 
ouvrir un compte bancaire. Les mariages forcés et la polygamie sont 
interdits, tandis que l’intégrité du corps est protégée par la loi.

Connaître le français, une nécessité
La langue française est un des fondements de l’unité nationale. La 
connaissance du français est donc indispensable à votre intégration 
et favorisera le contact avec l’ensemble de la population.

C’est pourquoi vous devez avoir un niveau  de connaissance de la 
langue française qui vous permette, par exemple,  d’entreprendre des 
démarches administratives, d’inscrire vos enfants à l’école, de trou-
ver un travail et de participer à part entière à la vie de la cité. Si vous 
n’avez pas ce niveau à votre arrivée en France, vous devez l’acquérir 
en suivant une formation sanctionnée par un diplôme reconnu par 
l’Etat. L’inscription à cette formation gratuite est faite par l’Offi ce 
Français de l’Immigration et de l’Intégration.

L’école est la base de la réussite professionnelle de vos enfants. En 
France, l’école publique est gratuite. La scolarité est obligatoire de 6 
à 16 ans. Garçons et fi lles étudient ensemble dans toutes les classes.

Bienvenue en France

 

                                                    L I B E R T É   -   É G A L I T É   -   F R A T E R N I T É
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